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CROS 
Présents : M.Busso, Mme Coury, MM. Cuzon, Desnoues, Doctrinal, Fischer, Gerbot, Gougeon, Hénault, 
Lazennec, Lécuyer, Lelièvre, Lévêque, Marchais, Mme Perrot, M.Philippe, Mme Rollett, M. Ros, 
Vrignaud. 
Absents excusés : MM. Boutant, Monrose, Noré, Rebrioux, Roy. 
Absent non excusé : M. Doucet. 
 

CDOS  
Présents : MM.Brender, Carré, Guillemette, Mme Moreau, M.Renaud. 
Absent excusé : M. Bergeon. 
 
Médecin : M. Martin, absent. 
 
Également présents : 
M. Korman, M

elles
 Parmentier, Retailleau, Tesi, Tourault, Mme.Violet (en début de séance). 

 
 
 
 

Le président ouvre la séance en accueillant Mme Laurence Violet, assistante administrative en charge 
du secrétariat, recrutée le 6 septembre 2010, en contrat à durée déterminée d'un an avec aide de l'État. 
A la demande du président, Mme Laurence Violet se présente à l'assemblée. 
 
Le président donne de bonnes nouvelles de la santé de M. Boutant qui salue l’ensemble des membres 
du Comité directeur. 
 
Les membres du Comité directeur ont une pensée pour M. Jacques Foulon, ancien président du CROS 
Centre, décédé en août 2010. M. Ros honore sa mémoire en retraçant l’historique des missions et 
fonctions qu’il a remplies. Une minute de silence est observée en sa mémoire.   
 
 
 

ADOPTIONS 
 

Le PV du Bureau exécutif du 4 mai 2010 est approuvé à l’unanimité, excepté par MM.Marchais et 
Vrignaud, qui s’abstiennent dans la mesure où ils n’étaient pas, à l’époque, membres du Comité 
directeur. Le PV du Comité directeur du 1

er
 juin 2010 est approuvé à l’unanimité.   

 
 

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 
 

Journée olympique 
Deux CDOS ont participé à l’organisation de la " Journée olympique" (Loir-et-Cher et Loiret). 
2000 € ont été alloués pour les deux manifestations mises en place lors de cette "Journée 
olympique" contre 3000 € initialement prévus.     
 

 

COMITE DIRECTEUR  

Du 12 octobre 2010 
 

PROCES-VERBAL 

N° 4 de 2010 
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Séminaire de rentrée des présidents de Ligues et Comités régionaux 

73 personnes participaient (44 Ligues représentées) à ce séminaire présentant les différents 
dispositifs de l'État et de la Région en faveur du sport et soulevant la question du devenir de 
ces dispositifs et, de manière plus large, du devenir du financement du sport en France. 
La Région souhaite prendre l’attache du Mouvement sportif pour l’élaboration de sa politique 
sportive de 2011. Une décision politique va être prise suite aux différentes consultations et 
concertations avec les partenaires sur les dispositifs régionaux. Une présentation sera faite en 
Conférence régionale du Sport le 25 Novembre, des présentations seront faites par la suite 
dans les départements : 

- le 01.12 dans le Cher (lycée agricole de Bourges) ; 
- le 30.11 dans l’Eure-et-Loir (CRJS de Chartres) ; 
- le 29.11 dans l’Indre (Maison des Sports à Châteauroux) ; 
- le 02.12 dans l’Indre-et-Loire (C.T.R.O à Tours) ; 
- le 03.12 dans le Loir-et-Cher (CRJS de Salbris) ; 
- le 06.12 dans le Loiret (Maison des Sports à Olivet). 
 

La cérémonie des « Trophées du sport », bien organisée par le Conseil régional, a suivi le 
Séminaire des présidents de Ligues. 
L’article de « La République du Centre », faisant suite au séminaire, a fait réagir le président du 
Conseil général du Loiret, M. Doligé, qui a rassuré le Mouvement sportif sur le soutien  du 
Conseil général en faveur du sport. 
 

Réforme territoriale 
La réforme territoriale a été votée par le Sénat et par l’Assemblée nationale. Des arbitrages 
doivent maintenant être effectués. Des problèmes financiers apparaissent derrière cette 
réforme territoriale, la marge des  politiques volontaristes menées par ces collectivités 
diminuant (passant de 20% à 10% du budget). 
 

Interrégion d’Angoulême et Congrès de Nice CNDS  le 8 et 9 octobre 2010 et la 
commission Territoriale 

Mme Rollett a démissionné de son poste de déléguée de l’interrégion. 
Cette année, mal préparée et avec certains dysfonctionnements, la réunion de l'interrégion n'a 
pas permis une tenue satisfaisante des débats. 
D’autre part, l’organisation et le fonctionnement actuels du CNCD ne sont pas satisfaisants, 
certaines structures ne sont pas représentées (sur les 8 interrégions », 4 ne sont pas 
représentées).  
Lors du Congrès de Nice, M. Masséglia, accompagné de M. Brun, a organisé un vote afin de 
redéfinir la liste des élus devant siéger au CNCD (un représentant par interrégion). Des lacunes 
sont constatées dans le fonctionnement actuel (certains éléments, remontés au CNCD, ne sont 
pas forcément remontés au CNOSF).  
Des commissions se sont déroulées l’après-midi lors du Congrès de Nice (commission CNDS, 
commission Accompagnement éducatif…). La feuille de route vue au mois de juillet a été pour 
sa part validée. 
Des débats ont eu lieu sur les têtes de réseau (reversement de subventions publiques en 
contradiction avec l’aspect légal), le terme « tête de réseau » n’étant peut être pas adapté (sur 
un moyen terme, le terme de « projet » sera probablement privilégié).  
Dans cette organisation comme « tête de réseau », les Ligues, les Comités et les CDOS 
devront, pour porter des projets pour le compte d'un groupement faire des fiches d’au moins 
750 €. (cf ce qui se fait par le CDOS d'Indre et Loire). Une réflexion est nécessaire par rapport à 
ce constat. 
La question des paris sportifs a aussi été soulevée avec toutes les interrogations qu’elle 
suscite : quelle est la part financière supplémentaire ? Comment gérer ces retombées 
financières ?  Est- ce que la totalité des retombées reviendra au Mouvement sportif ? 
Les préciputs ont également été abordés lors du Congrès, ce qui fut l’occasion de présenter ce 
qui se fait en région Centre, notamment au niveau de la formation. 
 

CNDS 2010 : Commission "Balai" du 21 octobre  
Une commission "Balai" aura lieue le 21 octobre 2010 en région Centre. 
Pour le CNDS « Equipement », il est dommage de s’apercevoir que l’enveloppe n’est pas 
entièrement utilisée.  
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L’échelon de présentation des dossiers CNDS Equipement est délicat (certains dossiers 
peuvent être trop « petits » pour l’enveloppe nationale et trop « conséquents » pour l’enveloppe 
régionale). Que fait-on de ces dossiers ? 
Enfin, des clarifications doivent être apportées sur les circuits de présentation des dossiers et 
en particulier sur la mise en place de la consultation du Mouvement sportif (qui doit être au fait 
des dossiers déposés et pouvoir émettre un avis). Dans cette optique, le Mouvement sportif 
rappelle les consignes données par le directeur du CNDS lors de sa venue en Région et 
demande leurs application (un calendrier pour les dépôts l’étude de ces dossiers et sur le 
versement des subventions) 
 

Assises Sport et Développement durable le 16 octobre 2010 
Les Assises "Sport et Développement durable" se dérouleront le 16 octobre 2010 au CREPS 
de Bourges. A l’heure actuelle, 90 personnes sont inscrites (17 départements sont 
concernés). 
Au départ, le CNOSF à l’origine de cette initiative le dossier a été « repris » par l’Etat. 

 
 

ORGANISATION DU CROS 
 

CFPS  
M. Cuzon, et Gougeon démissionnaires libèrent  deux  places.  
M. Desnoues propose qu’un représentant du CDOS fasse parti des trois représentants du 
CROS au CFPS.  
Ces décisions sont validées à l’unanimité. Le CROS proposera deux nouvelles personnes lors 
de son prochain Bureau exécutif. 
Le CFPS procédera donc à des élections lors de son prochain Conseil d’administration. 

 

« Conseil » du CROS 
M. Desnoues souhaite qu’une personne issue de la Formation siège au Conseil du CROS. 
Christian Lecuyer intègre le conseil. 
 

Représentation au CRJS de Blois  
M. Lazennec  se propose de représenter le CROS au Conseil d’administration du CRJS de 
Blois. Adopté  
 

Intégration dans des commissions de Yannick VRIGNAUD et d’Yves-Marie 
MARCHAIS  

M. Vrignaud intégrera la commission Publics cibles et la commission Formation. 
M. Marchais intégrera, pour sa part, la commission Formation, les familles d’activités Sports de 
nature et Sports terrestres, et représentera le CROS au CRIJ. 
 
 

COMMUNICATION DES COMMISSIONS 
 

Récompenses 
Une réunion a eu lieue le 28 septembre, 3 sujets ont été abordés au cours de cette 
commission : 
- Limitation du nombre de lauréat par catégorie. Dans un souci de mise en valeur de 
l’ensemble du Mouvement sportif, cette proposition n’a pas été retenue par la commission. Par 
contre, la commission propose à partir de cette année, de ne pas récompenser les sportifs 
professionnels (bulletin de salaire). 
- Organisation de la remise des récompenses. Proposition d’effectuer une seule remise des 
récompenses par discipline, les lauréats d’une même discipline seraient ainsi appelés en même 
temps. 
- Trophée et enveloppe « Femmes et sport ». Une partie de la soirée "Vœux-récompenses " 
sera consacrée à la récompense d'association, comité ou ligue mettant en valeur une politique 
volontariste pour le développement de la participation du public féminin à la pratique sportive. 
La commission Récompenses propose de faire partie des membres du jury de ce nouveau 
challenge « Femmes et sport », qui aurait lieu le 14.12.2010.  
 

Communication 
La commission a travaillé sur la communication web : 

- la lettre du CROS (envoyée semaine 40) ;  
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- la mise à jour du site web (mise à jour des PV de CD, de l’onglet Formation, article Sport 
santé, Séminaire, Europe et Sport, mise en ligne des événements dans l’agenda…). 

La commission a travaillé sur la communication écrite : 
- le CROS Info (envoi du numéro 37 du CROS Info avec le catalogue de formation joint) 
- les impressions Crédit Mutuel (calendrier de formation, livret…). 

La commission a travaillé sur la revue de presse (articles sur le séminaire des présidents de 
Ligues notamment). 
Les évènements à venir sur lesquels la commission Communication sera mobilisée :  

- les Assises interrégionales "Sport et Développement durable" de Bourges 16/10/2010 ; 
- la Conférence SSSH à Chartres, le 04/11/2010 ; 
- la Conférence régionale du Sport, le 25/11/2010 ; 
- les Vœux et Récompenses, le 21/01/2011. 
 

Informatique/NTIC 
Au niveau du matériel informatique, un contrat de maintenance pour tout notre matériel 
informatique est conclu avec  la société LISICA (St Jean le Blanc). La sauvegarde de deux 
postes a  été remise en service suite au changement de serveur. 
Plusieurs outils et actions « NTIC » sont actuellement traités : 

- l’agenda partagé opérationnel avec  M. Desnoues ; un agenda est créé pour les      
représentations ; 
- le téléchargement de l’application Extranet du CROS Centre, conçue par le CROS Poitou- 
Charente ;  
- le développement de la base de contacts pour agrémenter Microsoft Outlook ; 
- la formation de base sur l’outil Outlook. 

 

Formation 
Modification des kits pédagogiques  
Les nouveaux kits pédagogiques sont composés d'un power point et d'un livret à destination 
des formateurs. Ce livret est un document très complet avec beaucoup de documents, d'articles 
de journaux, des références de textes de lois et des exercices. Le formateur est libre d'utiliser 
les documents qu'il souhaite.  
Le CFPS a changé les supports pédagogiques des thèmes suivants : 

- thème 1: Administrer son association sportive ; 
- thème 2: Employer et gérer un emploi dans une association sportive ; 
- thème 4: Financer son projet ; 
- thème 6.1: Animer et conduire une réunion. 

Réalisation du catalogue de formation du Mouvement sportif de la région Centre. 
Coordination et mise en place du plan de formation du CFPS 

- réalisation et distribution d'un kit administratif avec des modèles de documents   
administratifs (feuille d'émargement, factures…) à chacun des CDOS ; 
- recherche de formateurs pour les formations ; 
- réunion de lancement de saison avec les CDOS ; 
- réunion avec les formateurs ; 
- mise en place des contenus pédagogiques des nouvelles formations ; 

Communication des formations 
- contenu pour le site internet ; 
- mailing. 
 

Emploi 
5 Comités de pilotage de la Région en 2010 : 85 projets ont reçu un accord favorable. 
Les 6

ème
 et 7

ème
 Comités de pilotage auront lieu au mois d’octobre et novembre mais les 

dossiers sont déjà rendus à la Région et/ou à la CPCA (93 dossiers en 2010 : 57 
renouvellements et 36 initiaux) 
Plusieurs réunions de réflexion se sont déroulées sur le devenir et l’évolution du dispositif 
Cap’Asso. Ces réunions ont débouché sur les décisions suivantes : nouveau dossier, 
versement en quatre fois, déclaration sur l’honneur… 
M. Desnoues précise que les avis simples n’existent plus, tous les dossiers devant faire l’objet 
d’un accompagnement. Cette évolution met en évidence la qualité de l’accompagnement offert 
aux associations. C'est une reconnaissance de la compétence des réseaux et des conseillers 
associatifs 
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C2RA/DLA : Un comité de pilotage sport se tiendra courant novembre avec le 
C2RA/DR/CNAR/CROS afin :  
- de faire un point d’étape sur les différents travaux menés dans le champ sport par le dispositif 
DLA/C2RA/CNAR Sport ; 
- de travailler sur un plan d’actions triennal pour faire vivre la charte de coopération.  
 
Formation : 
- modification des « kits pédagogiques » et des « livrets formateurs » sur le thème 2 (créer un  
  emploi, les différents types de contrats de travail, gérer un emploi) ; 
- formations sur la CCNS lors du séminaire de l’EPGV (samedi 9 octobre au CREPS). 
 
Réunion le 7 octobre « 10 000 parrains » : nouveau dispositif régional : la Région demande au 
Mouvement sportif de sensibiliser et de mobiliser nos acteurs. 
 

Aménagement du Territoire et développement des Pratiques 
Avis sur les demandes de subventions présentées au Conseil régional 
- 56 avis réalisés en 2010 sur les demandes de subventions d’équipements sportifs ; 
- 4 demandes d’avis arrivés au mois de septembre 2010 (pour l’instant, 2 au mois d’octobre). 
 
Étude piscine 
Travail actuel : 
- relecture de l'ensemble des phases (interne au CROS et partenaires) : 
- apport des dernières modifications ; 
- préparation des présentations (COPIL, services de la Région, Conférence régionale du    
  sport…). 
A venir : 
- présentation de l’étude aux services de la Région en octobre ; 
- présentation à la Conférence régionale du Sport ; 
- 3

ème
 COPIL pour présentation des résultats. 

 
Développement des pratiques : Publics cibles « Sport Santé Seniors Handicaps » 
La conférence aura lieu le 04.11.2010 au CRJS de Chartres. 
Des invitations ont été envoyées : 
- au Mouvement sportif (ligues, CODEPS, clubs) ; 
- au Mouvement olympique (CROS, CDOS) ; 
- aux personnalités et autres invités. 
Le programme de la Conférence sera le suivant : 

- Projection du film « Handicap et Sports de nature »  
Film présenté par le département "Sports de nature" de la Fédération française 
Handisport. 
- La mise en place d’activités sportives pour une personne en "situation de 
handicap" 
Intervenant : Romain DORANGE - Éducateur « Chartres Handisport et Loisirs », titulaire 
d’une maîtrise STAPS mention Activités physiques adaptées. 
- « Les bienfaits du sport sur la santé » 
Intervenant : Docteur Youssouf DJONOUMA – Médecin (Médecine, biologie et 
traumatologie du sport).  
- « L’utilité du défibrillateur »  
Intervenant : Docteur Ghislain MARTIN – Médecin du Comité régional olympique et 
sportif du Centre. 

 
Développement des pratiques : Publics cibles « Sport au féminin » 
Un appel à projet sur « Les Récompenses Sport au féminin » a été mis en place et sera 
adressé aux Ligues qui relaieront l'information. 
Trois bons d'achat respectivement de 700, 500 et 300 € (budget CNDS) récompenseraient les 3 
premiers lauréats distingués.  
 
L’élaboration de 3 documents est en cours : 
- cadre d’intervention de l’appel à projet ; 
- dossier de candidature : 
- grille de critères évaluant la candidature. 
Les récompenses seront remises lors des Vœux du CROS. 
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M. Gougeon pense que le critère « pourcentage » n’est pas adapté car il peut être « caché » 
par une forte augmentation du nombre de licenciés masculins. 
M. Vrignaud souligne, pour lui, un problème de fond : ce n’est pas en proposant de l’argent 
qu’on va développer la pratique sportive féminine. Selon lui, la méthode n’est pas bonne et 
l’argent servirait plus s’il était destiné à structurer les associations à la base. 
M. Renault pose la question de savoir qui assurera le suivi de la communication (transfert de 
l’appel à projet vers les Associations et les Comités départementaux). Il précise aussi que 
l’échelon départemental est pour lui le bon niveau pour intervenir sur cette thématique. 
 
 
Développement des pratiques : familles d’activités « Sports de salles » 
Mise en place d’une réunion de travail visant à présenter aux différents services de la Région la 
plaquette Équipements sur la construction rénovation de salles omnisports.  
 
Matériel et véhicules 
Réunion avec l'État et le Conseil régional pour aborder le cadre d’intervention du dispositif. 
 
 

POINT FINANCIER 
 

10 structures n’ont pas encore réglé leur cotisation. Une dernière relance sera faite. 
Les subventions ont toutes été reçues, excepté les 20% du solde du Conseil régional, qui 
seront attribués après présentation du bilan 2010. Le point d'étape fait actuellement  apparaître 
un décalage entre le budget prévisionnel et le budget réel, 
Les charges sont maitrisées mais les rentrées escomptées ne sont pas toutes arrivées. Il faut 
que les objectifs, fixés aux responsables de pôles et collaborateurs, soient atteints sur les 
années à venir.  
Le CROS a bénéficié du transfert de technologie, et acquis des outils informatiques pour 
réaliser l'étude piscines. Ces moyens sont transférables sur l'étude d'autres thématiques, 
comme le développement d’actions de formation, d’accompagnements etc… 

 
 

REPRESENTATIONS 
 

La secrétaire fait part des représentations auxquelles le CROS est convié. 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 

Mme Rollett précise aux membres du Comité directeur qu’elle a démissionné de son poste de 
vice-présidente du CROS. 
M. Vrignaud pose la question des Ligues qui ne disposent pas d'Équipe technique régionale 
professionnelle et des vacations qui leur sont attribuées. M. Desnoues précise que des 
vacations ne peuvent être versées qu'à des Brevets d'État.  
M. Gerbot pose la question de l’éligibilité du CROS pour le Service civique. 
M. Ros, représentant du CROS à la GEPAM, indique que le CROS n’aurait  pas encore payé sa 
cotisation (a vérifier) 
M. Guillemette, en ce qui concerne la journée « sport Santé », précise que le CDOS, par 
rapport à son investissement (en personnel, financier, en temps…), n’a pas eu les retours 
escomptés. Il serait bien que le CNDS soit mieux utilisé. L’opportunité de ce type d’opération 
est à vérifier. 
Mme Moreau précise qu’il serait bien de s’organiser pour que les formations ne finissent pas 
trop tard. 
Mme Perrot informe qu’un fichier de données partagées est actuellement en cours d’élaboration 
au niveau du secrétariat du CROS.  
 

Après un tour de table, plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 21h. 

Madame Chantal PERROT              Monsieur  Jean-Louis DESNOUES

  

 

Secrétaire générale               Président  


